
GRESIVAUDAN

Les chiffres du recensement commune par 
commune

• Rive droite

➤ Chapareillan : 2 997 habitants en 2018/+ 0,6%.

➤ Barraux : 1 918 habitants en 2018/+ 0,3%.

➤ La Flachère : 478 habitants en 2018/+ 0,7%.

➤ La Buissière : 700 habitants en 2018/+ 0,8%.

➤ Saint-Vincent-de-Mercuze : 1 512 habitants en 2018/+ 0,5%.

➤ Le Touvet : 3 203 habitants en 2018/+ 0,8%.

➤ La Terrasse : 2 524 habitants/+ 0,5%.

➤ Lumbin : 2 151 habitants en 2018/+ 0,4%.

➤ Crolles : 8 296 habitants en 2018/+0,1%.

➤ Bernin : 3 044 habitants en 2018/+ 0,1%.
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➤ Saint-Nazaire-les-Eymes : 2 949 habitants en 2018/0 %.

➤ Saint-Ismier : 7 026 habitants en 2018/+ 1,2%.

➤ Biviers : 2 359 habitants en 2018/+ 0,3%.

➤ Montbonnot-Saint-Martin : 5 306 habitants en 2018/+ 1,6%.

• Rive gauche

➤ Pontcharra : 7 376 habitants en 2018/+ 0,2%.

➤ Goncelin : 2 470/habitants en 2018/+ 1,7%.

➤ Les Adrets : 1 025 habitants en 2018/+ 1,3%.

➤ Tencin : 2 112 habitants/+ 3,5%.

➤ La Pierre : 570 habitants en 2018/+ 2,1%.

➤ Froges : 3 361 habitants en 2018/0 %.

➤ Sainte-Agnès : 558 habitants en 2018/+ 0,2%.

➤ La Combe-de-Lancey : 705 habitants en 2018/+ 0,1%.

➤ Saint-Jean-le-Vieux : 295 habitants en 2018/+ 2,4%.

➤ Saint-Martin-d’Uriage : 5 482 habitants en 2018/+ 0,2%.

➤ Le Versoud : 4 876 habitants en 2018/+0,8%.

➤ Hurtières : 181 habitants en 2018/+ 0,5%.

➤ Theys : 1 980 habitants en 2018/0 %.

➤ Allevard : 4 062 habitants en 2018/+ 0,3%.

➤ La Chapelle-du-Bard : 577 habitants en 2018/+ 1,5%.

➤ Le Moutaret : 261 habitants en 2018/+ 1,7%.

➤ Saint-Maximin : 659 habitants en 2018/+ 0,6%.



Celles qui en perdent (sur les 5 dernières 
années)

➤ Plateau des Petites-Roches : 2 408 habitants en 2018 ; - 0,4 %.

➤ Sainte-Marie-d’Alloix : 483 habitants en 2018 ; -0,2 %.

➤ Sainte-Marie-du-Mont : 236 habitants en 2018 ; -0,2 %.

➤ Crêts-en-Belledonne : 3 299 habitants en 2018 ; -0,2 %.

➤ Le Haut-Bréda : 393 habitants en 2018 ; -1,7 %.

➤ Laval : 982 habitants en 2018 ; -0,1 %.

➤ Le Champ-près-Froges : 1 186 habitants en 2018 ; -0,5 %.

➤ Villard-Bonnot : 7 175 habitants en 2018 ; -0,3 %.

➤ Saint-Mury-Monteymond : 319 habitants en 2018 ; -1,2 %.

➤ Revel : 1 313 habitants en 2018 ; -1,1 %.

➤ Chamrousse : 403 habitants en 2018 ; - 3,2 %.

➤ Le Cheylas : 2 555 habitants en 2018 ; -0,8 %.
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Population : légale, comptée à part, municipale

➤ Population légale

Ce terme générique regroupe pour chaque commune sa population municipale, sa population 

comptée à part et sa population totale. ➤ Population municipale

Elle comprend les personnes ayant leur résidence habituelle dans la commune, dans un logement 

ou une communauté, les personnes détenues dans une prison située dans la commune, les 

personnes sans-abri recensées dans la commune et les personnes résidant habituellement dans 

une habitation mobile et recensées dans la commune.

➤ Population comptée à part

Elle comprend les personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais qui 

ont conservé une résidence dans la commune : les mineurs et les majeurs de moins de 25 ans 

ayant leur résidence familiale dans la commune mais qui résident dans une autre commune pour 

leurs études ; les personnes ayant une résidence familiale dans la commune mais qui résident 

dans une communauté d’une autre commune (services de moyen ou de long séjour des 

établissements de santé, maisons de retraite, foyers et résidences sociales, communautés 

religieuses, casernes ou établissements militaires).

➤ Population totale

C’est donc la somme de la population municipale et de la population comptée à part.
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Plus de 101 000 habitants et des disparités entre 
communes

Les résultats du recensement de 2018, que vient de publier l’Insee (Institut national de la 

statistique et des études économiques), feront office pour cette année 2021, de valeurs de 

référence administratives.

Le Grésivaudan compte 101 765 habitants. Les précédentes données démographiques, en 2018, 

indiquaient 101 100 habitants. Le territoire (676 km²) est donc face à une relative stabilité mais des 

disparités demeurent, entre rive droite et rive gauche, communes de plaine et de montagne.

Un quart des 43 communes (12 pour être précis) enregistrent une baisse de leur population légale. 

Côté rive droite, on retrouve Plateau des Petites-Roches, Sainte-Marie-d’Alloix et Sainte-Marie-du-

Mont. Ces trois communes accusaient déjà une baisse en 2018. Côté rive gauche, neuf communes 

perdent des habitants dont six figuraient dans la précédente liste : c’est vrai pour Le Haut-Bréda, 

Le Cheylas, Villard-Bonnot, Saint-Mury-Monteymond, Revel et Chamrousse qui accuse la plus 

forte baisse (- 3,2 %). Crêts-en-Belledonne, Laval et Le Champ-près-Froges les rejoignent. À 

l’inverse, Theys, Hurtières, Froges, La Combe-de-Lancey et Saint-Martin-d’Uriage ont gagné des 

habitants sur les cinq dernières années.

Le secteur de la rive droite reste toutefois plus dynamique en raison de son poids économique et 

donc plus attractif.

Crolles, désigné comme l’un des pôles de centralité (avec Villard-Bonnot et Pontcharra), regagne 

des habitants (de -0,1 % en 2018, elle est aujourd’hui à + 0,1 %) mais garde encore cette 

particularité de compter plus de salariés que d’habitants. De ce côté-ci du Grésivaudan, c’est 

Montbonnot-Saint-Martin qui enregistre la plus forte hausse (+1,6 %). Et côté rive gauche, c’est 

Tencin qui fait un bon significatif (+ 3,5 % d’habitants), suivi de Saint-Jean-le-Vieux (+ 2,4 %) et La 

Pierre (+ 2,1 %).
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